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Définition de l’intérêt 
communautaire 

Au 6 octobre 2025 

 

 
Sont déclarés d’intérêt communautaire : 
 
Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales : 

- Les dispositifs d’aides et subventions FISAC/OCMACS 
- Les opérations de restructuration du commerce et de l’artisanat 

 
Politique du logement et du cadre de vie : 

- Programme local de l’habitat 
- Répartition des financements des prêts aidés permettant la création de logements sociaux locatifs 
- Opération programmée d’amélioration de l’habitat 
- Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE) 
- Dispositif Habitat Temporaire chez l’Habitant (HTH) 
 

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de 
l’enseignement préélémentaires et élémentaires : 

- Investissement et fonctionnement du Centre culturel de La Laverie 
- Investissement et fonctionnement d’une résidence d’artistes à Prévelles 
- Construction, entretien et fonctionnement des salles de sports du Luart et de Tuffé Val de la Chéronne, 
- Construction, entretien et fonctionnement des équipements préélémentaires et élémentaires 

pouvant accueillir plus de 1 000 élèves 
- Construction, entretien et fonctionnement d’un centre aquatique à la Ferté Bernard 

 
Action sociale : 

- Création et gestion d’un relais d’assistantes maternelles parents enfants 
- Coordination de la Convention Territoriale Globale (CTG) conclue avec la CAF 
- Autorité organisatrice de la petite enfance (à compter du 1er janvier 2025) : 

- Recenser, en termes de services, les besoins des familles comprenant des enfants de moins 
de 3 ans, et les modes d’accueil disponibles sur le territoire, 

- Informer et accompagner les familles des enfants de moins de 3 ans ainsi que les futurs 
parents 

- Planifier, au regard du recensement des besoins, le développement des modes d’accueil, 
- Soutenir la qualité des modes d’accueil 

- Coordination du PEDT (Projet Educatif Territorial) 
- Appui à la mise en place d’activités physiques adaptées (APA) santé 

 
Création, aménagement et entretien de la voirie communautaire : 

- Les voiries connexes à la création et à la réalisation des zones d'activité économique situées hors du 
périmètre des zones 

  
Protection et mise en valeur de l’environnement le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et 
soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie : 

- Etudes et appuis de la ou les Commission(s) Locale(s) de l’Eau (CLE) dans le cadre de l’élaboration et 
mise en œuvre des SAGE Sarthe-amont, Sarthe-aval et Huisne 

- Soutien à l’animation et à la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques 

- Etudes, animation et coordination des actions relatives à la prévention des inondations 
 




